
Synthèse du rapport Borello 
Le rapport, commandé par la ministre du travail, a été rendu par Jean-Marc Borello, 
président du directoire du groupe SOS, le 16 janvier 2018. Il est disponible à ce lien. 

Les grands principes :  

Les propositions « phare »  

 

 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/donnons-nous_les_moyens_de_l_inclusion-rapport_de_jean-marc_borello.pdf


 

 

 

 

 

 

 

Les propositions impactant plus particulièrement l’IAE : 

 

 

 

 

 

 

 

 


